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PPrama : le panorama hebdomadaire de la préfecture de police



PPrama N°341 - 18 décembre 2014



Si vous ne visualisez pas correctement ce message, cliquez ici



LA PP ET LE PSG



La PP a engagé un travail de fond, depuis plusieurs années, avec le PSG afin d’assurer une sécurité optimale tant dans l’enceinte du Parc des Princes qu’à ses alentours immédiats ou dans la Capitale.



Juste avant la trêve hivernale, PPRAMA vous propose de revenir sur le dispositif global de sécurisation mis en place par l’ensemble des directions de la préfecture de police lors des rencontres sportives du club parisien qu’elles soient nationales ou internationales.  



LA RÈGLE DU JEU EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ Une règle d’or : un lien constant entre la PP, la ligue de football professionnelle et le PSG. Cette coproduction entre tous les acteurs est exemplaire en matière de sécurité. Celle-ci va parfois au-delà de nos frontières. En effet, la PP a noué des relations, tant avec l’union des associations européennes de football (UEFA), qu’avec les différents clubs et pays européens participant à la « ligue des Champions ».   • DOPC  La direction de l’ordre public et de la circulation (DOPC) pilote l’ensemble du dispositif de sécurité de chaque match (sécurité au sein de l’enceinte à la demande du club, sécurité à la périphérie, sécurité dans la Capitale pour prévenir, et le cas échéant, réprimer les troubles créés par les groupes de supporters, sécurité des acheminements de ces derniers dont les bus sont très souvent pris en charge à l’extérieur de la Capitale…). Effectifs de police et de gendarmerie sont placés sous l’autorité de la DOPC. Ainsi, mieux coordonnée, permettant un suivi global depuis le déploiement des forces en tenue jusqu’aux interpellations et aux éventuels placements en garde à vue, l’action des forces de l’ordre est plus efficace.   • DRPP Lors de chaque match, des effectifs de la direction du renseignement de la préfecture de police (DRPP) sont chargés d’analyser les informations relatives aux groupes de supporters. Ces policiers, appelés les « Spotters », appartiennent à la section de « lutte contre les violences dans le sport ». Ils ont pour mission de détecter, identifier et suivre les supporters, ou pseudosupporters, susceptibles d’être violents lors de toutes les rencontres, en lien très étroit avec la division nationale de lutte contre le hooliganisme (DNLH) du ministre de l'Intérieur. Leur rôle s’étend également aux rencontres de divisions inférieures en région parisienne en cas de risque d’incident (ex : suivi des équipes du Paris Football Club et du Red Star) mais aussi à tous les matchs de l’équipe de France au Stade de France, et aux rencontres de l’équipe féminine du PSG.   • DSPAP
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Autre partenaire ayant pour mission de donner une réponse judiciaire immédiate lors de la commission d’infractions commises à l’occasion d’un match au « Parc » ou au Stade de France, le STADE (service transversal d’agglomération des événements) de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne (DSPAP). Les policiers qui le constituent ont pour tâche de mettre « hors jeu » les délinquants en procédant à leur arrestation en amont et de gérer judiciairement les interpellations réalisées par les stadiers ou les effectifs de police dans et autour de l’enceinte sportive. Ces arrestations peuvent intervenir avant le coup de sifflet final ou même après le match. De façon plus explicite, ils sont chargés de la mise en place du dispositif judiciaire temporaire mis en œuvre lors de chaque rencontre.



Par ailleurs, le STADE, tout comme les fonctionnaires de la DRPP, suit les supporters français du PSG lors de matchs locaux et en déplacements ce qui permet de renforcer l’action des services de police locaux, notamment pour détecter ceux qui posent des difficultés.



La DSPAP joue un rôle important, en renfort et sous la coordination de la DOPC, pour sécuriser la Capitale en marge des rencontres et éviter tout affrontement. Elle assure enfin la sécurisation des transports en commun empruntés par les spectateurs venant assister au match, puis en repartant.   • Les Clubs C'est d'abord le club du PSG qui est chargé de gérer les conditions d’entrée dans l’enceinte sportive et d’assurer la sécurité à l’intérieur de celle-ci. Le club requiert les forces de l’ordre à l’intérieur du stade chaque fois qu’il ne peut plus seul garantir le maintien du bon ordre.



Le directeur de la sécurité du PSG est ainsi un interlocuteur permanent et privilégié de la DOPC et de l’ensemble des directions de la préfecture de police.



Les clubs visiteurs (français et étrangers) se chargent d’encadrer les groupes de leurs supporters et fournissent des « stadiers » pour ce faire. Ils peuvent affréter des bus et des trains dédiés pour assurer l’acheminement des supporters. Lorsque les conditions d’encadrement ne paraissent pas suffisamment sécurisées, la préfecture de police demande au club visiteur de limiter le nombre de supporters admis, voire demande purement et simplement de proscrire tout déplacement. Elle s’appuie pour ce faire sur un dispositif juridique important (Voir encadré).   • Les polices étrangères Pour les matchs de coupe d’Europe, les services de la préfecture de police établissent des contacts avec leurs homologues étrangers pour préparer les rencontres. Ces policiers se déplacent ensuite à Paris et participent aux côtés des forces de l’ordre au dispositif de sécurisation notamment compte tenu de leur connaissance  des supporters visiteurs à risque.     • DPG La direction de la police générale (DPG) de la préfecture de police, a un rôle essentiel puisque c’est elle qui propose les mesures d’interdictions de stade et les fait notifier.         L’ensemble des acteurs est coordonné par la DOPC, sous l'autorité directe du préfet de police qui, pour les matchs les plus sensibles, préside lui-même les réunions de préparation.  



Zoom sur les interdictions de stade - L’interdiction administrative est une mesure prise par le préfet de police à l’encontre d’une personne dont le comportement à l’occasion d’une manifestation sportive est susceptible de créer un trouble grave à l’ordre public. La durée des ces interdictions a été doublée : 1 an dès le premier acte et 2 en cas de récidive ;



- l’interdiction judiciaire peut être prononcée en complément d’un contrôle judiciaire ou à titre de peine complémentaire lorsque sont commis des faits limitativement énumérés par la loi (ex : introduction de boissons alcooliques dans une enceinte sportive, provocation à la haine ou à la violence lors d’une manifestation sportive,
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jet de projectile dans une enceinte sportive). Leur durée ne peut excéder 5 ans. - L’interdiction de déplacement peut être prononcée par le ministre de l'intérieur qui, par arrêté, peut interdire le déplacement individuel ou collectif de personnes se prévalant de la qualité de supporter d'une équipe ou se comportant comme tel sur les lieux d'une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d'occasionner des troubles graves pour l'ordre public. L'arrêté énonce la durée, limitée dans le temps, de la mesure, les circonstances précises de fait qui la motivent ainsi que les communes de point de départ et de destination auxquelles elle s'applique. Actuellement 56 supporters sont interdits de stade pour les matchs du PSG dont 30 dans le cadre d’une interdiction judiciaire de stade et 26 dans le cadre d’une interdiction administrative de stade.    



ILLUSTRATION DU TRAVAIL DE LA PP : LE MATCH PSG/AJAX D’AMSTERDAM DU 25/11/2014   La gestion du match entre le Paris Saint-Germain et l’Ajax d’Amsterdam est une parfaite illustration de l’imbrication et de la coordination entre tous les acteurs précités. Des réunions se sont tenues au cabinet du préfet de police, en présence de tous les acteurs (club du PSG, club de l'Ajax, services de police des Pays-Bas, directions de police de la PP, chef de la division nationale de lutte contre le hooliganisme). Elles ont permis d’évaluer les risques inhérents à ce match de



Ligue des Champions.



En fonction des dispositifs de sécurité proposés par les clubs, la préfecture de police a pu alors définir dans le cadre de ces réunions les grandes lignes des mesures de police administrative à prendre et, des dispositifs d’ordre public à mettre en œuvre.



Ainsi, compte tenu des risques clairement identifiés liés à la présence très probable de supporters ultras de l’Ajax, des contentieux préexistants entre ces derniers et des groupes de supporters parisiens à risque, ainsi que des incidents relevés lors de précédents déplacements du club en France (et notamment à Lyon), le préfet de police a proposé au ministre de l’Intérieur de prendre un arrêté interdisant le déplacement à Paris de ces supporters, sauf pour les



850 d’entre eux munis de billets.



  Par ailleurs, un dispositif policier a été mis en, place plus de 48 heures (*) avant le match et a consisté à mettre en place : un dispositif de détection des supporters hollandais ou parisiens susceptibles de s’affronter ; un dispositif d’intervention, en tous points de la Capitale, pour prévenir ces affrontements. Pour le jour du match, un dispositif policier important a été déployé aux abords du stade et dans la Capitale. Parallèlement, et tout au long de cette période de 3 jours (avant-veille, veille et jour du match), les « Spotters » de la DRPP et les effectifs du STADE ont exercé une surveillance dans la Capitale pour détecter des supporters violents hollandais et parisiens. Les deux jours précédant la rencontre, des policiers de ces services au contact des policiers hollandais présents à Paris pour l'occasion, n’ont eu de cesse de rechercher et de repérer les groupes épars de supporters hollandais considérés à risque et de parisiens qui ont cherché à s’affronter à de nombreuses reprises.   Une fois ciblés, les éléments à risque ont été systématiquement encadrés par la DOPC, à l’instar des hooligans parisiens localisés dans le quartier de Saint-Germain-des-Prés (5e), ou plus tard dans la nuit, de ceux provenant des Pays-Bas repérés au niveau du pont de l'Alma (16e), qui faisaient depuis plusieurs jours l'objet d'une surveillance particulière des services de police. Bilan : 92 personnes sont arrêtées, 54 mesures de garde à vue prises, principalement pour non respect de l’arrêté ministériel d’interdiction de déplacement. Mais le travail des forces de l'ordre ne s’est pas arrêté là. Lors du match, les effectifs de la DRPP et les policiers
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hollandais se sont positionnés en tribune, surveillant les supporters les plus virulents des deux camps afin de détecter et d'anticiper leurs éventuelles actions. Parallèlement les policiers du STADE, ont mis en place le dispositif judiciaire au sein du Parc, 5 personnes ont été interpellées, 1 a fait l’objet d’une mesure de garde à vue. Ce travail, réalisé en amont de l’évènement, et les interpellations effectuées sur la base de l’arrêté d’interdiction relatif au déplacement des supporters, ont permis :



- de faire prendre conscience aux supporters néerlandais et français qu’ils ne pourraient agir en toute impunité ;



- d’éviter de retrouver, avant le match, ces mêmes supporters risquant de troubler l’ordre public aux abords du Parc des Princes. Au final, le travail en étroite collaboration de l'ensemble des directions de la PP a permis que cet évènement festif, à portée internationale, se passe sans incident.   Au prix d’un engagement sans relâche pendant plus de 72 heures, les forces de l’ordre ont empêché tout affrontement entre supporters à risque, malgré les nombreuses tentatives en plusieurs points de la Capitale, et ce sans avoir à faire usage de la force grâce à un important travail de détection.   (*) Il est de « tradition » pour les groupes de supporters violents de s’affronter la veille, voire l'avant-veille du match, sur un lieu dont ils conviennent entre eux le plus souvent quelques minutes avant l’affrontement, ce qui implique une grande réactivité de la part des forces de l'ordre, à la fois pour la détection et pour l'intervention. Ces affrontements sont appelés des « fights ».   Tel n’a pas toujours été le cas dans le passé lors de matchs avec des supporters à haut risque, comme pour ce PSG/AJAX. Le 18 décembre 2008, la rencontre PSG/Twente se déroulait au Parc des Princes. 13 cars avaient transporté les supporters bataves qui arrivaient à Paris aux alentours de 12h00 puis se promenaient durant l’après-midi dans la Capitale.



Vers 16h30, des échauffourées, entre une cinquantaine de supporters du PSG et 200 Hollandais, éclataient place Saint André des Arts (6e), des vitrines de magasins et 1 deux-roues étant dégradés. D’autres incidents étaient également recensés, un peu plus tard, sur le secteur « Pont Neuf ».



Vers 20h00, aux abords du Parc des Princes, les ultras parisiens tentaient d’agresser les supporters hollandais. Les forces de police s’interposaient et faisaient usage de gaz lacrymogène (120 grenades).



Le bilan final fera état de 3 blessés parmi les forces de l’ordre qui réaliseront 2 interpellations. 



L'infolettre PPrama est réalisée et diffusée par le service communication de la préfecture de police.



Directeur de la publication : Xavier Castaing, Chef du service de la communication, Cabinet du préfet de police.



Vous recevez cette lettre parce qu'un lecteur a souhaité vous la faire parvenir, ou que vous vous êtes abonné. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des informations à caractère personnel qui vous concernent.



Ce droit s'exerce auprès du contact suivant : Nous contacter.



Rédacteur en chef : Didier Carié. Rédacteur en chef technique : Denis Cottin.



9 boulevard du Palais, 75004 Paris | Crédits photos : préfecture de police / fotolia Se désabonner | Nous contacter | Consulter les numéros précédents | Préfecture de police
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